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À titre informatif, lorsqu’un incident de confidentialité présente un risque qu’un 
préjudice sérieux soit causé aux personnes dont les renseignements personnels 
sont concernés, l’organisation visée par l’incident de confidentialité doit aviser la 
Commission avec diligence. Elle doit également aviser toute personne dont les 
renseignements personnels sont concernés par l’incident.  
 
Toutefois, la loi prévoit que dans certaines situations, l’entreprise ou l’organisme 
n’a pas à aviser une personne dont un renseignement personnel est concerné par 
un incident tant que cela serait susceptible d’entraver une enquête.  
 
La divulgation de détails au sujet d’un incident et parfois le simple fait de confirmer 
l’existence d’un incident de confidentialité peut être susceptible de nuire au 
traitement de l’incident par l’entreprise ou l’organisme, par la Commission ou par 
un autre organisme de contrôle ou d’enquête.  
 
En effet, dans certains cas, le simple fait de confirmer l’existence d’un incident, 
avant que certaines mesures aient pu être mises en place par l’organisation 
concernée, est susceptible de nuire aux mesures visant à réduire le risque de 
préjudice aux personnes concernées par l’incident ou encore, de nuire ou 
d’entraver une enquête au sujet de l’incident. 
 
Veuillez agréer, , nos salutations distinguées. 
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Jorge Passalacqua 
Directeur des affaires institutionnelles,  
des communications et de la promotion 
Responsable de l’accès aux documents 
et de la protection des renseignements personnels 
 
p.j. Articles 28 et 29 de la Loi sur l’accès 
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